
DELIBERATION N. 2026-02-OO4

SyNDIâAT 
^ 

IXTE DEs EAUX DU ,t^AU^ ONT
Déportem ent de lo Corcèze

5EANCE DU COAÂITE SYNDTCAL DU 17 FEVRIER 2026
A T6 HEURES

L'an deux mille vingt-six, le 17 février à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dqte convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:

Présents: L6

Pouvoir :

Votqnts: 16

Pour: 16

Contre:0

SecréTaire de séonce : Mqdome MAURY Cothy

tO février 2026

2?
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Nature de l'acte: Délibérotion

Domai ne d' i ntervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétaires

Objet Acguisition d'un terroin oux Pouges des Plots à ST CLEMENT-acte

de vente omioble en lq forme odministrotive



Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues pour lo commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert ef Modome MAURY Cothy pour lo commune de 5T

GERMAIN LES VERGNE5

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lo commune de

5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christiqn et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lq

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Mqrcel pour lo commune de CHAMEyRAT

Monsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de

ST MEXANT

Mqdome BESSE Eliette et Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de

CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG

Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de ST CLEMENT

Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune de CHAMEyRAT

2

Absents :



Monsieur lePrésident roppelle oux membres du Comité Syndicol gu'il o été décidé
par délibérqtion no2O25-03-016 du 27 mors 2025 de procéder à lo régulorisotion
des occàs à certoins réservoirs et stqtions, de confier à Modome Morie CHEMIN
l'étude de l'ensemble de ces régulorisotions et lo préporotion des dossiers s'y

ropportont.

Sur lo commune de ST CLEMENT, il y o lieu de régulariser les qccès ou réservoir
des POUGES por l'ocquisition d'un terroin à Monsieur MAZEAU Gérord.

Monsieur le Président, donne lecture du projet d'octe omioble qui consiste à lo
vente por Monsieur MAZEAU Gérord Christion ou SYNDTCAT MIXTE DES EAUX

DU MAUMONT d'une parcelle cadastréeZC tO3 située oux Pouges des Plots à ST
CLEMENT d'une superf icie de 1 o 77 co.

Laprésentevenle est consentie moyennont le prix de UN EURO (1,00€).

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol, à l'unonimité :

r Approuve l'ocguisition de lo parcelle cadostrée ZC 103, d'une

superf icie de t a 77 co, opportenont à Monsieur MAZEAU Gérord

Christiqn, ou prix de UN EURO (1,00 €)
'F Autorise Monsieur lePrésident à signer l'octe corresPondont et tous

documents aff érents à cette ocguisition
/ Charge Monsieur le Présidenl d'effectuer toutes les démorches

nécessoires à lo réolisotion de cetle opérotion
r Dit que tous les f rois, droits, honoraires, et outres dépenses liées à

cette ocquisition seront supportés par le Syndicot
/ ùécide d'inscrire les dépenses corcespondontes à cette ocguisition

ou budget

Pour copie conforme,

LE PRESIDENT Aloin DELAGE

J


